
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

Territoire Zéro Déchet Zéro Gaspillage 

Calitom – Territoire lauréat 

Appel à projets territoire « zéro déchet, zéro gaspillage » 

 

 

 

 

Description générale du territoire : 

Structure porteuse : Calitom 

 

Collectivité lauréate de l'appel à projets 

zéro déchet:  oui  non 

 

Nom et fonction du porteur de projet :  

CALITOM - Syndicat départemental de Valorisation 

des déchets de la Charente 

 

Population : 200 730 habitants (compétence 

collecte) et 245 417 habitants (compétence 

traitement) - 13 communes indépendantes - 16 

communautés de communes et un syndicat mixte.  

Région : Poitou-Charentes 

 

Département : Charente 

 

 

 

 

 

Description générale et objectifs : 
 

Afin de limiter la production des déchets et leurs impacts sur les territoires charentais, 

Calitom s’est engagé dans une nouvelle politique de prévention et de gestion des déchets 

pour les 5 prochaines années. Baptisée « Calitom, territoire zéro gaspillage », cette politique 

ne se limite plus aux seuls déchets ménagers et assimilés. Elle intègre tous les acteurs pour 

réduire, gérer et valoriser tous les déchets du territoire. Aussi, l’ambition de Calitom, à travers 

cette nouvelle politique est de continuer à travailler avec l’ensemble des partenaires déjà 

mobilisés (et à mobiliser), de manière à permettre la mise en œuvre d’actions auprès de 

différents publics (les foyers charentais, les administrations et les entreprises), avec une 

approche intégrant les différents piliers de l’économie circulaire. 

 



OPTIGEDE – Juin 2015 

 

Description générale et objectifs : 

Objectifs à l’horizon 2020 : 

 Réduire de 10% la production des déchets ménagers et assimilés (DMA) ; 

 Réduire de 30 % la quantité des déchets enfouies en centre de stockage (et de 50% à 

l’horizon 2025) ; 

 Stabiliser la production des déchets d’activités économiques (DAE) ; 

 Valoriser 70% des déchets ménagers et assimilés ; 

 Valoriser 70 % des déchets du BTP. 

 

Stratégie autour de 9 grands axes pour lesquels 56 actions ont été définies : 

Axe 1 : Mesurer, évaluer et suivre les activités et la production des déchets 

Axe 2 : L’animation de l’approche territoriale  

Axe 3 : Le projet ROMAIN (Réduction des Ordures Ménagères et assimilées par des Actions 

et Initiatives Novatrices) 

Axe 4 : La prévention et la gestion des déchets des entreprises 

Axe 5 : La prévention et la gestion des déchets des collectivités 

Axe 6 : La prévention et la gestion des déchets produits par les établissements avec ou sans 

hébergements 

Axe 7 : L’optimisation des coûts du service public d’élimination des déchets 

Axe 8 : Le développement de solutions de collecte, de valorisation et d’élimination des 

déchets  

Axe 9 : Le renforcement des partenariats avec les acteurs de l’économie sociale et solidaire 

Actions phares proposées ou déjà mises en œuvre : 

 

Parmi ces 56 actions,  sont à souligner : 

 Déployer l’opération « Calitom, partenaire du quotidien » : développer et animer 

un réseau d’élus référents, … 

 Développer le réseau de Volon’terres : « Etre un Volon’Terre, c’est partager les trucs 

et astuces au plus grand nombre par des ateliers pratiques et des moments 

conviviaux et inciter son entourage à opter pour des pratiques plus responsables » 

 Création d’un pôle animation sur la déchèterie de Château Bernard : ce pôle 

portera sur la consommation et le réemploi et constituera ainsi un lieu d’échanges et 

de ressources sur la consommation responsable. 

 Développer des bourses au don des gravats et autres déchets du BTP 

 Développer la lutte contre le gaspillage alimentaire 

 Encourager le développement de l’opération « Saveurs artisanales » dans les 

métiers de bouche 

 Développer des partenariats générateurs d’emplois indirects 

 

Contact :  

Yve EKILA – Responsable du service animation et territoires  

–yekila@calitom.com – Tél 05 45 65 97 14 

 

www.calitom.com 
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